
NA TION 5 U N I E S

CONSEll.
DE SECURITE

Distr.
GENERALE

5/4256
19 jal1vier 1960

ORIGINAL : FRANCAIS
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DES NA'rIONS UNllilS PAR LE PREMIER MINISTRE DE L'ETAT BU CAMEROUN

L'Assemblee gemfrale des Nations Unies ayant decide, le 13 mars dernier, SU1'

proposition du Gouvernement fran~ai5, de mettre fin, a dater du ler janvier 1960,

au regime de tutelle sous lequel etait pl~ee l'tt8t du Cameroun, celui-ci a accede,

a cette date, a la pleine independance.

Desireux d'assurer integralemcnt lee nouvelles responsabilites qUi lUi

incombent sur le plan interaational et d'apporter se cooperation aux activites

de la communaute des Nations Unies, ~e Gouvernement cemerounais a decide de solli

citer sans tarder l'admission de l'Etat du Cameroun comme membre des Nations Unies.

Aussi ai-je l'honneur de vous demander, au nom de mon Gouvernement de bien

vouloir, conformement a l'Article 4 de la Charte des Nations Unies, soumettre la

candidature de l'Etat du Cameroun aux deliberations·du Conseil de securite en vue

d'obtenir la recommandation necessaire a son inscription a l'ordre du jour de la

prochaine Assemblee generale•.

Le Gouvernement de llEtat du Cameroun declare, par la presente 1ettre,

accepter les ob:1gations que comporte la Charte des Nations Unies et @tre en

mesure de les remplir. Il s'engage solennellement a sly conformer en toute

loyaute et conscience.

Je vous prie d1agreer, etc.

Signs A. AHIDJO
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